
 

Plus de 60 personnes avaient répondu à l’invitation du président pour participer à 
l’assemblée générale ordinaire de l’association La LOCO. Celle-ci a eu lieu 
le vendredi 3 février à 18H30 heures à l’adresse suivante : Salle Polyvalente - 
43100 Saint Beauzire 

 

Jean-Paul BOUVET a ouvert la rencontre en souhaitant la bienvenue à l’assemblée.  

Un PowerPoint a permis d’évoquer les diverses activités réalisées en 2022. Des 
bénévoles de la LOCO présentaient les actions menées. Une traduction été faite en 
Arabe par MOJTABA, en Pachto et Dari par Mohammad Ehsan SEDDIQ et en anglais 
et espagnol par Anne-Léna. 

 



 

 

 

Après cette première partie, par table, les participants étaient invités à répondre à la 
question suivante : quelle est l’importance de ces partenariats pour vous ? 

Quelques échos :  

o Un des résidents nouvellement arrivé dit qu’il souhaiterait faire de la boxe. Un 
lien pourra être fait avec un ancien résident qui fait partie d’un club sur Brassac. 

o Bergit est bénévole pour donner des cours de français. Elle souhaite également 
participer au projet qui permettra à des résidents et des habitants de se 
retrouver autour d’après-midi thé-café chez l’habitant. 

o C’est important de participer à des activités avec des personnes d’autres 
associations. Cela permet de comprendre la culture, la langue et la façon de 
vivre dans le territoire. 

o Nous faisons connaissance avec des personnes qui peuvent nous aider. 
o Nous découvrons des activités que l’on ne connaissait pas dans notre pays 

d’origine. 
o Il est très important aussi de découvrir 

le monde du travail en France. 
o Faire des stages dans des entreprises 

liées à leurs métiers d’origine et 
apprendre le vocabulaire professionnel. 

o Lieu associatif comme porte d’entrée 
vers l’emploi par l’engagement 
bénévole. 

o Un des bénévoles est sapeur-pompier 
et se propose de créer du lien avec des 
résidents que cela pourrait intéresser. 



 

 

 

Après cette deuxième partie, par table, les participants étaient invités à répondre à la 
question suivante : quelle est l’importance de ces initiatives pour vous ? 

Quelques échos : 

o Salah, un ancien résident souhaite 
monter une exposition photo sur les 
pays en guerre représentés sur le 
CADA. 

o Bergit souhaite également participer 
au projet qui permettra à des 
résidents et des habitants de se 
retrouver autour d’après-midi thé-
café chez l’habitant. 

o Walid participe comme bénévole à 
des initiations ‘marionnettes’ à 
l’école publique de Saint Beauzire. Il 
sensibilise ainsi à ce qu’il faisait en 
Syrie.  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après cette deuxième partie, par table, les participants étaient invités à répondre à la 
question suivante : Pourquoi est-ce important pour vous de permettre aux résidents et 



réfugiés de devenir bénévoles ?  Lors de cet échange, les personnes qui le 
souhaitaient pouvaient faire candidature pour le CA. 

Quelques échos : 

o Alam et Zabiullah sont bénévoles à la Tablée. 
o Un des résidents souhaiterait être bénévole sur des actions ponctuelles comme 

avec Amnesty Internationale ce week-end à Brioude. 
o Nous avons reçu, nous voulons rendre… 
o Être bénévole à la LOCO parce que nous sommes passés par là et que nous 

connaissons le parcours. Nous comprenons le règlement et nous pouvons le 
transmettre. Nous pouvons aussi faire connaître les activités qui se font. 

o Un ancien résident dit qu’il souhaite faire de l’interprétariat. 
o Serge accompagne les résidents à la piscine. 
o Une bénévole souhaite reprendre les activités des mercredis avec les enfants 

du CADA avec Paule, Maguy et Fred. 
o Un autre bénévole est volontaire pour 

participer à des week-ends avec les 
résidents. 

o Un autre bénévole est volontaire pour 
poursuivre les initiations sportives sur 
les accueils de loisirs et les écoles. 

o Lieu associatif comme porte d’entrée 
vers l’emploi par l’engagement 
bénévole. 

o Prendre en compte les compétences 
des résidents pour les mettre en 
relation avec les associations locales. 

 

Le bilan moral a été approuvé à l’unanimité. 

 



DENOMINATION ET ADRESSE DE L'Association: La LOCO - La Gare - 43100 Saint Beauzire

      Adresse e-mail :secretariat@laloco.org
      Personne à contacter :…Didier LUCE  didier@laloco,org        N° Tél 06 26 92 87 54 voir référence sur courrier

MONTANT MONTANT

60- Achats - Total 5626,08 70- Produits des services - Total 6901,2

60212 Fournitures d'atelier ou d'activité 3096,54 7061 Prestations de service MSA

60214 Alimentation, boissons 1678,5 70623 Prestations de service CAF

60221 Combustible 137,23 70641
Participation des familles EAJE 
(enfants de 0 à 6 ans dont porteurs de handicap) et 
majorations hors communes 

6061 Fourniture non stockable (eau énergie carburant…) Participation des familles 

6063 Fourniture d'entretien et de petit équipement 346,97 - CLSH tous âges confondus

6064 Fournitures administratives 278,25 - Autres équipements tous âges 645

6068 Autres fournitures 88,59

708 Produits des activités annexes 5576,2

61- Services extérieurs - Total 2747,6 dons 680

611 Prestation extérieure pour activité 2322,6

6132 Loyer et charges locatives 300 74- Subventions d'exploitation - Total 16300,24

6135 Location de matériel 125 741 Subvention Etat

615 Entretien, réparation, maintenance 742 Subvention Région

616 Primes d'assurances 743 Subvention Département 6000

618 Divers (Documentation,frais séminaires) 744
Subvention Commune 
(dont reversement enfance, jeunesse)

62- Autres services extérieurs -Total 3806,9 -

621 Personnel extérieur à la structure (facturé) Fondation de France 35 000/24 mois * 4 mois 5 833

622 Rémunérations d'intermédiaires / honoraires 2561,39 Participation LLCE pour Volcaflore 1333,6

623 Publicité, publications 7451 Subvention MSA hors prestation de service

624 Transport de biens et de personnes 
(en collectif pour activités)

7452 Subvention CAF hors Prestation de Service

625 Déplacements, mission et réception 238,23 746 Subvention EPCI: Comté communes, SIVOM,...
(dont reversement enfance, jeunesse..)

626 Frais postaux et télécommunication 625,28 747 Subvention Entreprise

627 Services bancaires et assimilés 12 748 Autres : JPA 43 800

628 Divers (Formation, cotisation..) 370 JPA Nationale pour exilés 2333,64

63- Impôts et taxes- Total 75- Autres produits de gestion courante - Total 506

631 à 
633

Impôts et taxes liées aux frais de personnel Cotisations, Adhésions 486

634 à 
639

Autres impôts et taxes Autres (dons..) Amnesty Internationale 20

64- Charges de personnel - Total 7645,23 76- Produits financiers - Total

641 Rémunération du personnel (salaire brut) 5569,24

645 Charges de sécurité sociale et prévoyance 2075,99

647 Autres charges de personnel (médecine du travail…) 77- Produits exceptionnels - Total

65- Autres charges de gestion courante  - Total

66- Charges financières - Total 

6611 Intérêts d'emprunts 78 - Reprise sur Amortis. et provisions - Total 1855,55

6615 Agios 1855,55

67- Charges exceptionnelles - Total 79 - Transfert de charges - Total 

68- Dot. aux amortis et aux provis.- Total Emplois aidés,  (Fonjep, Cnasea..) 

Dotation aux amortissements Remboursement frais de formation

Dotation aux provisions Indemnités journalières de sécurité sociale

SOUS-TOTAL DES CHARGES (1) 19825,81 SOUS-TOTAL DES PRODUITS (1) 25562,99

86- Contributions volontaires en nature - Total     (2) 48 800,09 87- Contrepartie contributions volontaires - Total    (2) 48 800,09

68625,9 74363,08

5737,18

74363,08 74363,08

TOTAL GENERAL DES CHARGES   (1) + (2)

COMPTE DE RESULTAT 2022 au 31 décembre           
La LOCO

TOTAL GENERAL DES PRODUITS   (1) + (2)

TOTAL POUR BALANCETOTAL POUR BALANCE

70642

EXCEDENT SUR L'EXERCICE DEFICIT SUR L'EXERCICE

CHARGES PRODUITS



 

Le bilan financier a été approuvé à l’unanimité. 

 

Lors de l’échange sur le bénévolat, des personnes se sont proposées pour entrer au 
Conseil d’Administration :  

– Jean-Paul BOUVET 
– Florence GREGOIRE 
– Didier LUCE 
– Hasmatullah SAFI 
– Vincent VIGNAUD 
– Agnès ROUX 
– Salah RAMADAN 
– Mojtaba EL CHEIKH 
– Fénelon LUSSALA 
– Grace WUNDA 
– Odette YANGARA 
– Patrick KABEMGE 

Le Conseil d’Administration a été élu à l’unanimité. 

- Franck CORTESE représente Léo Lagrange Centre Est au C.A. 

 

Lors de l’Assemblée Extraordinaire qui a suivi, des modifications dans les statuts de 
la LOCO ont été faites : 

Article 5, Objets et moyens 

• L’association est affiliée à la Fédération Léo Lagrange et reconnais ainsi de 
partager les valeurs de la Fédération. L'Assemblée Générale extraordinaire 
désigne un ou plusieurs liquidateurs chargés des opérations de liquidation. 

Article 8, administration 



• Le directeur de La Loco siège au Conseil d’Administration avec voix 
consultative. 

Ces changements dans les statuts de la LOCO ont été approuvés à l’unanimité : 

La LOCO a fait une demande de rescrit. Son obtention demande des ajouts aux 
statuts : 

 ARTICLE 16 - Dissolution 

La dissolution de l'association ne peut être prononcée que par l'Assemblée Générale 
extraordinaire, convoquée spécialement à cet effet et statuant aux conditions de 
quorum et de majorité prévues à l’ARTICLE 14. 

L'Assemblée Générale extraordinaire désigne un ou plusieurs liquidateurs chargés 
des opérations de liquidation. 

L’article 9 de la loi du 1er Juillet 1901 stipule que “en cas de dissolution volontaire, 
statutaire ou prononcée par justice, les biens de l’association seront dévolus 
conformément aux statuts ou, à défaut de disposition statutaire, suivant les règles 
déterminées en assemblée générale.”  

En conséquence, il est édicté un strict respect de l’article 15 du décret du 16/08/1901 
qui stipule que “lorsque l’assemblée générale est appelée à se prononcer sur la 
dévolution des biens, quel que soit le le mode de dévolution, elle ne peut, 
conformément aux dispositions de l’article 1er de la loi du 01/07/1901, attribuer aux 
associés, en dehors de la reprise des apports, une part quelconque des biens de 
l’association.” 

Lors de la clôture de la liquidation, l'Assemblée Générale extraordinaire se prononce 
sur la dévolution de l'actif net au profit de toutes associations déclarées de son choix, 
ayant un objet similaire. 

Ces changements dans les statuts de la LOCO ont été approuvés à l’unanimité. 

La soirée s’est terminée autour d’un apéritif dinatoire.  

Merci à tous !

 


